
Lettre de Sa Majesté le Roi Mohammed VI au Premier ministre
relative au recensement général de la population et de l'habitat

    "Louange à Dieu,

    Que la paix et la  bénédiction divines soient sur le Prophète,  Sa
famille et Ses Compagnons, 

 Grand sceau de Sa Majesté Mohammed VI

Notre dévoué serviteur et Premier ministre, Monsieur Driss Jettou, que
Dieu te protège, et sur la bonne voie, guide tes pas.

Ainsi que tu le sais, nous avons décidé d'organiser, en septembre 2004,
l'opération  de recensement  général  de la  population  et  de l'habitat,  la
cinquième depuis l'indépendance.

Il ne t'échappe guère, l'intérêt que Nous attachons à cette opération,
menée chaque décennie dans notre pays, avec pour objectif de déterminer
la  Population  légale  du  Royaume,  de  cerner  ses  structures
démographiques  et  ses  caractéristiques  socio-économiques,  dans  les
différentes régions, provinces, préfectures et communes du Royaume.

L'intérêt de ce recensement général découle également de tout le parti
que nous pourrons en tirer par une exploitation optimale de ses résultats
pour, à la fois, éclairer et orienter les réformes et les politiques que nous
conduisons dans les différents domaines de développement, qu'il s'agisse
des  politiques  de l'éducation,  de  la  santé,  de  l'emploi,  de  l'habitat,  de
l'urbanisation ou du développement rural.

Cette  opération  nous  permettra  d'autre  part,  de  mieux  évaluer  les
besoins de la Nation dans ces domaines, de bien maîtriser le rythme de
l'évolution  démographique  de  notre  pays  et  de  gérer  de  manière
rationnelle nos potentialités humaines et nos ressources naturelles. Elle
permettra  en outre  d'enrichir,  par  des  données  actualisées,  le  Rapport
National  sur»50  ans  de  développement  humain  au  Maroc»  dont  Nous
avons ordonné la réalisation.

Notre Premier Ministre, que Dieu te protège,

Nous avons la conviction que la réussite de l'opération de recensement
général dépendra principalement de la mobilisation de l'Administration, de
l'adhésion et de la participation des citoyens.

C'est  pour  cette  raison  que  Nous  demandons  au  Gouvernement  de
Notre  Majesté,  aux  Administrations  centrales  et  territoriales  et  à
l'ensemble des élus et des représentants de la Population de faciliter le
déroulement de cette importante opération.

Nous demandons particulièrement au Ministre de l'Intérieur et au Haut
Commissaire  au  Plan  de  veiller  scrupuleusement  sur  l'aspect
organisationnel  de  cette  opération,  en  coordination  avec  les  autres
départements. Il incombe, dans le même ordre d'idées, aux Walis et aux
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Gouverneurs de Notre Majesté de suivre de près, en parfaite coopération
avec les corps élus, le bon déroulement de cette opération aux niveaux
régional,  provincial  et  communal,  à  travers la  mobilisation des moyens
nécessaires, notamment humains et logistiques, et la coordination efficace
des différentes contributions des services administratifs et des collectivités
locales

Autant Nous exhortons Nos fidèles sujets à participer massivement au
recensement  général  de  la  Population  et  de  l'habitat,  autant  Nous
attendons de Notre Gouvernement de mobiliser les moyens nécessaires
pour les informer et les sensibiliser sur l'importance de cette opération, et
de réunir les meilleures conditions pour son aboutissement.

Serviteur  dévoué,  que  Dieu  te  préserve.  Fasse  le  Très-Haut  que  le
succès t'accompagne.

Nous appelons sur toi la miséricorde et la mansuétude divines".
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